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suffit. Je, doiÈ te dire enicore merci, mou vieux l'ère, et c'est de
touù coeur qule je te le dis. Vut que je ne suis Jas savante et que
je n'ai pas d'esprit, je ne te dis pas autre chose.

C'est assez !Voilà que je te touche la nai.
C'est Elisa Malvilte qjui a parlé ainsi.

CONSULTATION

Q.La loi générale qui défend de mêller le pois-son) aux a]!-
mneiis gyras pendant If, Carême sôtLeîd-elle aux dimanches'ou le
gras est Pei-mis ?

B. -Lýj.
1- d etiam circa aI'stinefflarn ad1di dlebet, tempore jejunil (i. e.

diebusquibus jejun andur-n e-st aite i(ýiiQuadraýgesirma etiam Do-
mîinicis inclus). etiani eos qui dispeinsationemi hiabent vescendi
carniibus, non1 posse carnibuis et piscihuis simul, i. e. lu cadeni-
refcctionle titi id plane prohibetur a j3cii. XIV. Non a»ibiqirus
et Ili siiprema. I LEriiiUIIL, vol. 1, p. 776, 5).

CHRONIQUE

Par Mg(r l'Arliev,êqiue de Montréal, ont été ordonn(és dans la
chapelle dii couvent de Lacuniie, dimanche le 9.3 février 1890.

PréIrise : MM. J. A. Lao~>P. Labrèchep, M. Marleau, Mon-
(réal.

Par décision de 'Mgr I'Archievèque de MoiutréaI, orit été nomn-
inés:

Monsieur.A. Perreauit, vicaire à .SL-Jutbline.
M. T . A. Laporte, vcaire à StfJérie.

Nous avons reçu le texte latin du décret du Saint-Office, rela-
tf au carême de cette année ; il porte lia date du, 30 janvier 1890,
et est signé par le. cardinalINMonaco:

Il est important de remarquler que les changements permis
par ce décret sont Pour la Présente année seulement. -


